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Mesdames, Messieurs,

Après le vote intervenu, le 18 juin dernier, à l'Assemblée Natio
nale, en deuxième lecture, votre commission prend acte avec satis
faction du fait que la plupart des modifications apportées par le
Sénat en première lecture ont été adoptées par les députés, si bien
que, seuls, les articles 3 et 11 (nouveau) restent actuellement en
discussion.

L'article 3 modifie l'article 20 du Code rural qui détermine
la liste des terrains devant être réattribués à leur propriétaire ; au
nombre de ces terrains figurent les terrains à bâtir.

L'Assemblée Nationale a jugé utile de remanier légèrement la
définition de ces terrains, afin de l'aligner sur celle donnée par
l'ordonnance du 23 octobre 1958 modifiée par la loi du 11 juillet
1972 , relative à l'expropriation. Si ce désir de coordination est loua
ble, la rédaction adoptée semble toutefois appeler certaines réserves
dans la mesure où il est envisagé de modifier la définition des ter
rains à bâtir dans le projet de loi portant réforme de l'urbanisme
et de la politique foncière actuellement en discussion devant le
Parlement.

Cependant, la modification introduite est , en définitive, rela
tivement modeste . C'est pourquoi, dans un souci de conciliation,
votre commission vous propose d'adopter conforme l'article 3
tel qu'il a été voté par l'Assemblée Nationale.

D'autre part, dans la mesure où le Gouvernement acceptera de
donner des assurances sur le maintien d'un volume important d'opé
rations de remembrement, il lui semble également possible d'accep
ter la suppression de l'article 1 1 (nouveau) que le Sénat avait jugé
utile d'adopter afin d'obliger le Gouvernement à déposer, après
la promulgation de chaque loi portant approbation d'un plan de
développement économique et social , un projet de loi de programme
définissant la nature et le volume des actions à mener en matière
de remembrement et d'aménagement rural.

*

* *

Compte tenu de ces observations , votre Commission des Affaires
économiques vous propose d'adopter sans modification le projet de
loi voté par l'Assemblée Nationale en seconde lecture .
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TABLEAU COMPARATIF

Article 3 .

Texte voté

par le Sénat en première lecture.

Les dispositions du troisième ali
néa, 4° , de l'article 20 du Code rural
sont remplacées par les dispositions
suivantes :

« 4° Les terrains qui, compte tenu ,
le cas échéant, des dispositions régle
mentaires applicables, présentent, en
raison de leur situation dans une
agglomération ou à proximité immé
diate d'une agglomération et de leur
desserte par des voies d'accès et des
réseaux d'eau et d'électricité, de
dimensions adaptées à la capacité des
terrains en cause, le caractère de
terrains à bâtir à la date de l'arrêté
préfectoral prévu à l'article 3 du pré
sent Code. »

Texte voté
par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture.

Les dispositions du troisième ali
néa, 4", de l'article 20 du Code rural
sont remplacées par les dispositions
suivantes :

« 4° Les terrains qui, en raison de
leur situation dans une aggloméra
tion ou à proximité immédiate d'une
agglomération et de leur desserte
effective à la fois par des voies
d'accès , un réseau électrique, des
réseaux d'eau et éventuellement
d'assainissement, de dimensions
adaptées à la capacité des parcelles
en cause, présentent le caractère de
terrain à bâtir, à la date de l'arrêté
préfectoral instituant la commission
de remembrement. »

Texte proposé par votre commission.

Conforme .

Conforme.

Article 11 (nouveau).

Texte voté

par le Sénat en première lecture.

Après la promulgation de chaque
loi portant approbation d'un Plan
de développement économique et
social , le Gouvernement déposera un
projet de loi de programme définis
sant la nature et le volume des
actions à mener en matière de
remembrement et d'aménagement
rural .

Texte voté

par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture.

Supprimé.

Texte propose par votre commission.

Suppression conforme.
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PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale en deuxième lecture .)

Articles premier à 2 .

. . . Conformes. . . .

Art. 3 .

Les dispositions du troisième alinéa, 4° , de l'article 20 du Code
rural sont remplacées par les dispositions suivantes :

« 4° les terrains qui, en raison de leur situation dans une agglo
mération ou à proximité immédiate d'une agglomération et de leur
desserte effective à la fois par des voies d'accès, un réseau élec
trique, des réseaux d'eau et éventuellement d'assainissement, de
dimensions adaptées à la capacité des parcelles en cause, présentent
le caractère de terrain à bâtir, à la date de l'arrêté préfectoral
instituant la commission de remembrement. »

Art. 4.

Conforme,

Art. 7 , 8.

Conformes
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Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix, Paris (15').

Art. 9 bis A.

. . . Conforme. . . .

Art . 9 bis.

Suppression conforme.

Art. 9 ter A et 9 ter B.

. . . Conformes. . . .

Art. 11 .

. . . Supprimé. . . .


